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Texte de la question

M. Christian Bourquin attire l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les propositions des mutuelles de
France quant aux contrats collectifs. En effet, les mutuelles soulignent la nécessité d'empêcher toute décision
unilatérale de l'employeur, tout accord minoritaire et de garantir des processus de décision pleinement
démocratiques concernant le contenu de la couverture complémentaire maladie et le choix de l'opérateur. En
conséquence, il souhaiterait connaître sa position sur cette question, les mesures qu'il envisage de prendre,
sous quelles formes et dans quels délais.
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